
 

 

 

 

 

 

 

 

Stèle à la mémoire de trois soldats américains 

 

 

 

 

 

 
Monument composé d’un socle et d’une grande stèle en marbre, rue de Bretagne, 
réalisé par M. Leroy, entrepreneur marbrier à Cossé-le-Vivien, inauguré le 6 août 
1945, avec une grande croix dessinée au sommet, les initiales U-S-A  incrustées et 
au-dessous une étoile symbolisant les Etats-Unis d’Amérique : 
À la mémoire des 3 Américains,  Ralph HECK, Stanley DAVIS, Michael MORAN, 
tombés glorieusement pour la libération de Cossé-le-Vivien, 6 août 1944. 
REMEMBER.  
 
Ralph HECK 
Originaire de Wilson County, Kansas (USA), 5e division blindée, 75e bataillon 
médical, technicien de 5e classe. 
Inhumé au cimetière militaire américain de Saint-James (Manche). 
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Stanley DAVIS 
Originaire de Cook County, Illinois (USA). 
 
Michael MORAN 
Originaire du New-Jersey (USA). 
 
Le dimanche 6 août 1944, trois jeeps venant de Méral, conduites par des 
Américains, arrivent à l’entrée de Cossé-le-Vivien. Prises sous le feu des chars 
allemands, trois soldats américains sont tués : Ralph Heck, Stanley Davis et 
Michael Moran. 
 
 

Borne de la « Voie de la 2
e
 DB »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Borne au pied de l’église place du Champ de Foire, haute de 1,20 m, en résine 
blanche, inaugurée le 4 septembre 2021, à l’initiative de la fondation Maréchal 
Leclerc, sur la face un flambeau rouge de la liberté émerge des flots d’où sont venus 
les libérateurs, avec les mots Voie de la 2

ème
 D.B. 1944-1945 et l'insigne bleu et 

blanc   A  de la 3e  armée américaine ; à l’opposé  l’emblème de la 2e DB, une carte 
de la France de couleur jaune sur fond bleu, portant une croix de Lorraine ; sur le 
côté gauche Saint-Martin-de-Varreville - Cossé-le-Vivien 262 km, sur le côté droit 
BORNE du serment de KOUFRA ; au sommet, 48 étoiles correspondants aux 48 
États des États-Unis ; borne accompagnée de deux panneaux explicatifs. 
 
Cette borne symbolise le passage de la 2e DB  du général Leclerc les 8 et 9 
août 1944, deux jours après la libération de la ville par la 5

e
 Division blindée 

américaine.  
En effet, début août 1944, Cossé-le-Vivien se trouve sur l’axe de progression 
de l’armée américaine qui se dirige vers l’est du département. Le 6 août dans 
l’après-midi, des unités appartenant au groupe de combat B de la 5e division 
blindée américaine libèrent le village. 
 Au cours d’un bref engagement, cinq soldats allemands et trois soldats 
américains, appartenant à une unité logistique de la 5e division blindée, sont 
tués. 



Dans la nuit du 8 au 9 août 1944 et dans la journée du 9 août, toutes les unités 
de la 2e DB, progressant vers Le Mans, traversent la commune. Plusieurs 
unités y font une « grande halte » se ravitaillant en carburant.  
Un piquet d’honneur de la 2e DB assiste le 9 août aux funérailles d’un résistant, 
Paul Bigeon, mortellement blessé le 5 août dans une attaque contre des 
soldats allemands stationnés dans une ferme sur la commune de Cosmes. 
 
 
 
 
 

« La Voie de la 2e DB  
La Voie de la 2e DB  symbolise le parcours de l’épopée de la 2e division blindée  en 
France. La 1re borne se situe à Saint-Martin-de-Varreville dans le Calvados, où la 2e 
DB du général Leclerc a débarqué le 1er août 1944 ; les dernières bornes se situent 
en Alsace et notamment à Strasbourg, libérée en novembre 1944. Ainsi, le général 
Leclerc tient son engagement pris à Koufra dans le Sud de la Libye en mars 1941, 
après la prise de cette oasis aux Italiens, de ne déposer les armes que lorsque nos 
couleurs, nos belles couleurs, flotteront à nouveau sur la cathédrale de       
Strasbourg.  
 


